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i8me annee. N° Ii Novembre 1910.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

ANCIENNES PRESTATIONS MILITAIRES
DE LA VILLE DE LAUSANNE '

Au moyen age certains eveques de Lausanne furent eton-
namment batailleurs, comme on le voit par les vieilles chro-

niques.
En 850 dejä, Tun d'eux, du nom de David, etait, on ne

sait trop pourquoi, en hostilite avec le seigneur de Tegerfelt8.
Les deux ennemis en vinrent personnellement aux mains,

pres du village d'Anet, et se porterent des coups si furieux
qu'ils resterent tous deux sur le carreau.

Burcard d'Oltingen (1057-1089), homme violent et belli-

queux {vir ferus et bellicosus), embrassa le parti de I'empe-
reur Henri IV dans sa lutte contre le pape Gregoire VII et

fit, avec lui, campagne contre Rodolphe de Rheinfelden et
d'autres adversaires. Au siege de Gleichen, en Turinge,
Burcard se comporta en veritable preux, mais, bien qu'arme
de la sainte lance, il tomba mortellement frappe dans la

m£lee (1089).

1 Les sources de ce travail sont :

a) Les memoires et documents de la Societe d'histoire de la Suisse
romande, t. VI et VII.

b) Ernest Chavannes, extraits des manuaux du conseil de Lausanne.
c) Nos propres extraits de ces manuaux.
d) Pieces tirees des archives cantonales vaudoises et des archives

de la commune de Lausanne.
e) Autres sources diverses.

2 Tsegerfelden ou Dsegerfelden (Argovie). Grand village paroissial ou
existait un chateau, dont on voit encore quelques ruines.
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Au xme et au xive siecles, les eveques de Lausanne furent

d'ailleurs constamment en lutte avec les comtes de la mai-

son de Savoie et les barons de Vaud. Plus d'une fois ils

durent recourir aux armes pour defendre leurs terres et
leurs droits contre ces envahisseurs.

Les hostilites commencerent, entre le comte Thomas de

Savoie et l'eveque Roger, en 1208, ä la suite de l'assassinat

de l'empereur Philippe de Souabe et ä 1'occasion des

competitions diverses et des troubles que fit naitre ce grave
evenement. Thomas embrassa le parti de Frederic II, roi de

Sicile, tandis que l'eveque soutenait les pretentions d'Othon
de Brunswick. Le comte reunit des troupes ä Evian, passa
le lac et, apres avoir pris et demantele la tour de Rive

(Ouchy), marcha sur Moudon et s'empara de cette ville. La

guerre ne prit fin qu'en 1211, gräce ä un accommodement
conclu ä l'abbaye de Hautcret.

En 1240, c'est Jean de Cossooay, eveque elu, qui, ä la

t&te de ses parents et de ses amis, occupe la ville basse de

Lausanne, attaque la porte de S'-Maire ä coups de mangon-
neaux et monte ä l'assaut de la Cite, occupee par les partisans

de Philippe de Savoie, son competiteur au siege
episcopal. Le combat coute la vie ä trente hommes.

L'eveque Guillaume de Champvent (1273-1302) soutint ä

son tour contre Louis Ier de Savoie, baron de Vaud, une

guerre qui ne dura pas moins de trois ans et au cours de

laquelle le pays fut livre ä la devastation et ä l'incendie.
Les successeurs de ce prelat poursuivirent la lutte contre

le baron Louis II.
En 1308, c'etait Girard de Vuippens qui guerroyait

encore.
Pierre d'Oron (1313-1323) s'efforga, lui aussi, de repousser

l'ennemi, mais sans succes. En 1316, le baron de Vaud lui

prit la tour de Gourze et ne la restitua plus tard que deman-

telee, sur la mediation du comte Amedee V de Savoie.



— 323 —

L'eveque Jean de Rossillon (1326-1341) ne craignit pas
de s'en prendre ä plus forte partie encore. En 1339, il entra
dans la coalition que la noblesse de l'Helvetie occidentale
formait contre la ville de Berne et, le 21 juin de cette annee-
lä, prit peut-6tre personnellement part ä la fameuse bataille

deLaupen. Son chätelainde Lucens, Jean d'Aubonne, figura
en tout cas au nombre des combattants, ä la t£te d'un
contingent d'hommes d'armes. Dans la deroute cet officier se tira
d'affaire sans trop de dommage. II n'abandonna ä l'ennemi

que ses hardes et ses chevaux et, le 17 juillet 1339, parvint
-a se faire indemniser par l'evöque de cette perte 1.

*
* *

En leur qualite de seigneurs temporeis, les prelats que
nous venons de mentionner reussirent done, de temps ä

autres, ä entrainer quelques-uns de leurs sujets dans des

aventures, meme lointaines, mais, sans doute, par persuasion

et par promesse de quelque avantage special. De bonne

heure, en effet, les bourgeois de Lausanne et d'autres villes

faisant partie des terres de l'eveque jouissaient de franchises

qui les mettaient ä l'abri de requisitions arbitrages. Le Plaict
General de 1368, codification de coutumes bien anterieures,

nous montre quels etaient, en matiere de prestations mili-
taires, les droits et les devoirs des deux parties.

En temps de paix, l'eveque pouvait ordonner des « mons-

tres » ou revues periodiques auxquelles ses officiers convo-

quaient tous les sujets capables de porter les armes. Les

veufs, les orphelins et les mendiants etaient seuls exempts
•de ce service. On procedait alors ä l'inspection de tout
l'equipement (arnexia, arma) de la troupe. L'homme qui
n'etait pas arme convenablement (decenter), suivant sa

condition sociale, etait frappe d'une amende de soixante sols.

II en etait de meme de celui qui faisait defaut. A la fin du

1 Manascrit Plantin, a la Bibliotheque cantonale vaudoise.
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xive siecle, ces monstres avaient lieu chaque annee, mais des

lors elles devinrent moins frequentes et ne se firent qu'en
prevision de quelque sortie imminente.

Pour des affaires concernant l'eglise de Lausanne, citoyens
et bourgeois etaient tenus de participer ä la chevauchee 1 ä

leurs propres depends, mais, notons-le bien, pendant un jour
et une nuit seulement. En cas de necessite et sur decision
du plus grand nombre, ce service pouvait, il est vrai, etre
prolonge. C'etait alors ä l'eveque qu'incombait le- soin d'en-
tretenir ses gens de' guerre et de leur fournir la nourriture
(canestra, loz vivre).

Quant aux nobles, feudataires de l'eveque, ils devaient
etre entretenus (sognes) des le premier jour de leur mise

sur pied. Pour eux l'inobservation des devoirs de vasselage
avait des consequences fort graves, puisqu'elle entrainait
la commise des biens remis ä fief, c'est-ä-dire leur retour en
main du suzerain.

Si, au cours de la campagne, un homme venait ä faire

un prisonriier, il ne pouvait lui-meme en tirer rangon, mais

etait tenu de le livrer ä l'eveque. II touchait cependant une

prime de cinq sols et retenait pour lui les armes et le cheval
du vaincu.

Le citoyen ou le simple habitant de Lausanne qui, dan's

la bataille, perdait sa monture en etait completement indem-
nise. S'il tombait au pouvoir de l'ennemi, l'eveque avait

l'obligation de lui faire recouvrer sa liberte, et devait m£me,

pour cela, entreprendre une guerre, apres trois sommations

restees inutiles.
On ne possede que des röles incomplets des nobles

feudataires de l'eveque. Tout ce qu'on sait de leur service

1 Certains auteurs font une distinction entre la chevauchee et l'ost.
La premiere serait le service de guerre du ä la commune. L'ost serai t
ce meme service du au Seigneur. Le Plaict General de Lausanne ne se
sert que du terme de chevauchee {cavalcata).
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militaire, c'est qu'ils le remplissaient ä cheval et chacun

sous sa propre banniere. II faut croire que ces vassaux
etaient accompagnes d'une petite troupe formant une ou

plusieurs lances.

Les gens de pied sont mieux connus. C'est sous quinze

drapeaux, bien comptes, qu'ils se rassemblaient au cri
•d'alarme.

Voici d'abord, au premier rang, les bannieres des cinq
quartiers de Lausanne : la Cite, la Palud, le Pont, St-Laurent
ct Bourg.

1. La banniere de la Cite etait de gueules au chef d'ar-

gent, chargee d'un chäteau ä deux tours, dont l'une de

gueule, en champ d'argent, et l'autre d'argent en champ de

gueules. Sous cette banniere venaient se ranger les laics de

la Cit£, les hommes du grand et du petit Mont, ceux de

Cugy, de Morrens, de Bretigny, de la Barre et enfin ceux
de Croso (un nom enigmatique. Serait-ce peut-etre Chau-

crau).
Les chanoines, les pretres et les clercs de la Cite fetaient,

en principe, dispenses du service personnel, mais, en cas de

necessite et pour la defense de l'eglise, l'eveque pouvait
les contraindre de fournir tout au moins un remplagant
seculier.

2. La banniere de la Palud etait de gueules au chef

d'argent, ä l'aigle eployee de sable. Sous elle marchaient, autant

qu'on peut le voir, les hommes qui habitaient depuis la porte
St-Etienne, le bas de la Mercerie, les degres « de marchiez »,

la rufe de la Madeleine, la Palud jusqu'au ruisseau de la

Louve, enfin la rue du Pont et le Petit-St-Jean 1.

Sous cette meme banniere se rangeaient aussi les hommes

de Romanel (bien qu'il y eüt ä ce sujet debat avec les

1 Pour fixer ces limites le Plaict General mentionne les proprietaires
<le certaines maisons, ce qui aujourd'hui ne signifie plus rien. II faut
done, en partie, avoir recours aux noms de rues actuels.
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Seigneurs du Chapitre), les hommes de Jouxtens, de Mesery
et enfin ceux de Prilly.

3. La banniere du Pont etait des meimes couleurs, chargee
d'un pont de sable. Sous eile se rassemblaient les chefs de

maisons de la place du meme nom, la rue du Pre jusqu'aux
portes de la grande Roche et de St-Martin,la rue de Lavaux
{Vallis), soit la montee de St-Frangois actuelle, proba-
blement le Rotillon et peut-etre encore la Cheneau-de-Bourg.

Sous cette banniere du Pont marchaient aussi les hommes-

de Cour, d'Ouchy (Ochiez l), de Rive (Rippa 3), de St-Sul-

pice, savoir tant ceux du prieur que ceux de l'eveique ä

Ecublens; et les hommes de Chavannes (Cabanis), qui tous
etaient du ressort de l'antique baronnie de Lausanne.

4. La banniere de St-Laurent etait de gueules et d'argent,
chargee d'un gril de sable. Sous eile se rangeaient les hommes

qui habitaient le Grand-St-Jean, la rue de l'Halle, la

montee, la place et la rue de St-Laurent.
De cette meme banniere dependaient les gens de Renens,

(.Rugnens), malgre les affirmations contraires du Chapitre,
de Crissier et d'Expesses (le lieu oil etait primitivement la

leproserie, soit la campagne moderne du Desert).
5. La banniere de Bourg etait des memes couleurs,

chargee de deux clefs de sable en sautoir. Sous eile
marchaient les hommes de tout le quartier qui s'etendait des

les portes de Martherey et d'Etraz jusqu'ä celle du Chene

(Chasnoz), et, hors de ville, les gens de Chailly, Belmont,,

Pully, « Eschissiez », « Ex Pallingio »; ces derniers malgre
l'opposition du Chapitre et comme se rattachant ä l'antique
baronnie de Lausanne.

On voyait ensuife les insignes des quatre paroisses de
Lavaux.

1 Ochiez, hameau avec eglise paroissiale, situe sur les campagnes-
actuelles de Mon Abri et de l'Elysee.

2 jlive, le port d'Ouchy.
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6 et 7- Lutry avait deux drapeaux. L'un etait celui du
Prieur et de ses hommes de Lutry meme, de Savuy, d'Epes-
ses, de Chenaux, de Curson, du « Play 1

», de « Capre-
naux2 ».

Le second drapeau de Lutry etait celui de l'Ev&que et de

ses hommes de Lutry, Paudex, Corsier, Savuit, Curtinaux,
« Fossaut3 », du Chätelard, d' « Espenes 4 » et de « Freter-
maze 5 ».

8. Le drapeau (vexillum seupenon) de la paroisse de

Villette reunissait les gens de Riex, Cully, les Cr£ts d'Epes-

ses, haut et bas, Baussan (Bauzens), Grandvaux, Mura ®,

Cresta 7, Lalex, Aran, Chatagny, la grange Ste-Marie 8, le

pressoir (torcular) « eis Lionetes >, Fossel9 et Villette.

9. Le drapeau de St-Saphorin, de Chexbres et de Gle-

rolle sous lequel marchaient tous les hommes de cette

paroisse, sujets de l'eglise de Lausanne.

10. Le drapeau de Corsier sous lequel se rassemblaient
les chefs des maisons du bourg de Vevey, appele Loz Bor,
et les autres hommes de la paroisse, sujets de l'eglise de

Lausanne.

1 Le hameau du Play etait situe ä l'orient de Grandvaux a l'endroit
qui porte aujourd'hui le nom local de Croix du Plex ou Duplex. II est
mentionne en 1287, 1302, 1412, 1436, 1464, 1579.

2 Caprenaux, Champrenaul, Champregnaud, Charrenoz, etc., hameau
situe au N. E. de Grandvaux et dont il ne reste plus que le nom local
Charnaux dessus et dcssous. II est mentionne en 1287, 1302, 1357?
1368, I387, 1418, 1444, 1464, 1508, 1538. II disparait avant 1579.

3 Fossaut, hameau situe au dessus de Lutry. II est mentionne en 13475
1368, 1390, 1393, 1424, 1504.

4 Espenes, Espiney, hameau situe sous le chateau de Montagny. II
est mentionn£ en 1347,- 1358, 1368, 1424, 1472, 1538.

5 Fretermaze, localite inconnue aujourd'hui. Fretarmaz, 1447 et 1450.
6 Mura, Muraz, ancien hameau a main gauche de la route en allant

de Cully ä Grandvaux. II etait habite encore en 1460.
7 Cresta : les crets au dessus de Grandvaux.
8 Localites inconnues.
9 Faut-il peut-etre lire Forel
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On voyait enfin flotter au vent les drapeaux des terres
de l'eveque plus eloignees :

11. Le drapeau de Lucens.

12. Celui de Villarzel.

13. Celui d'Avenches.

14. Celui de La Roche.

15. Celui de Bulle.
Les homines de ces deux dernieres localites etaient peu

nombreux.
Le Plaict General ne decrit que les bannierds de la ville

de Lausanne, qui toutes, comme on l'a vu, etaient de gueules
au chef d'argent, mais on sait que Celles des autres terres de

l'eveque (sauf Avenches) portaient les m£mes couleurs. Elles

se distinguaient les unes des autres par quelque piece parti-
culiere.

L'ensemble de cette petite armee offrait ainsi un aspect
eclatant. II ne faudrait pas s'imaginer d'ailleurs qu'on la vit
bien souvent ainsi reunie. Les sujets de l'eveque etaient

tous, en matiere militaire, du ressort de certaines villes
determinees et ne se deplagaient guere. Les gens de la

grande paroisse de Villette, par exemple, restaient charges
de la defense des passages de cette contree. Ceux de Saint-

Saphorin gardaient le chateau de Glerolle. lis pouvaient
toutefois exceptionnellement etre appeles ä preter main
forte ä Lausanne ou ailleurs.

Le Plaict General de Pully, de 1368, nous apprend que les

hommes de ce village n'etaient pasastreints ä la chevauchee.

En cas de guerre, ils devaient simplement monter la garde ä

la porte de St-Pierre, ä Lausanne.

Les gens du Chapitre de Villars-Ste-Croix etaient du res-

sort de Lausanne et devaient le service militaire ä l'eveque.

II en etait de meme des hommes de St-Germain et de

Bussigny, sujets du seigneur de Montricher, ainsi qu'il en

avait ete decide dans une journee tenue ä Montpreveyre.
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Le Plaict General dit expressement que l'eveque pouvait
se mettre lui-meme {in propria persona) ä la tete de ses

troupes ; mais il en confiait volontiers le comraandement ä

un prepose special (nuncius) qui recevait le titre de mare-
chal (marescallus). Lorsque la chevauchee s'etendait ä toutes
les terres de l'eglise, ce chef n'etait autre, semble-t-il, que le

bailli de Lausanne. Pour une sortie ne concernant que cette
ville, c'etait le mayor ou ä son defaut le senechal de l'eveque

qui prenait le commandement de la troupe.

** *
De tres bonne heure les comtes de Savoie avaient fait des

efforts reiteres pour prendre pied ä Lausanne et plus d'une
fois y avaient reussi, au moins momentanement. En 1260,

l'eveque Jean de Cossonay en fut reduit ä conceder, durant
sa vie, ä Pierre de Savoie, la coseigneurie de Lausanne, soitla
moitie de la juridiction de cette ville. Huit ans plus tard, le

comte Philippe se mit au benefice de ce partage d'autorite
et pretendit meme en faire decouler ä son profit des obligations

en matiere militaire. De lä un differend qui fut soumis

au prononce d'Aymon, ev&que de Geneve, et de Hugues de

Palaisieux. Le 10 d^cembre 1271, ces arbitres deciderent

que les citoyens de Lausanne seraient tenus de defendre ä

leurs depends le comte, ses sujets et ses etats dans les eve-
ches de Lausanne, de Geneve et de Sion, jusqu'ä cette der-
niere ville. II est vrai que, de son cote, le comte devait pro-
teger l'eveque et ses sujets dans tout le comte de Savoie.

Malgre oette derniere clause les franchises des Lausannois

etaient ainsi serieusement atteintes. Jusque-la ils ne devaient
la chevauchee qu'ä un seigneur ecclesiastique, ordinairement

pacifique, et pour un temps fort limite. Desormais, ils
devaient aussi servir un prince frequemment en guerre, ce

qui devenait beaucoup plus on^reux. Heureusement cette
sujetion ne dura qu'un certain temps. Le 21 juillet 1400,
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Amedee, comte de Savoie, reconnut qu'un subside de guerre
de 150 ecus d'or, ä lui accorde par la communaute de

Lausanne, l'avait ete ä titre de pure liberalite volontaire et il
delivra ä cet effet une reversale formelle. Le 27 juillet 1426

encore il declara expressement qu'un service de dix lances

de gens d'armes, pendant trois mois, lui avait ete accorde

par les nobles, citoyens, bourgeois et habitants de Lausanne,

ses chers amis, de grace speciale et sans que cette concession

put porter atteinte ä leurs franchises.

En 1439, ^es Lausannois se sentirent assez degages de

tous devoirs militaires envers le due de Savoie pour s'oppo-
ser peremptoirement ä l'inspection que son marechal d'ar-

mee pretendait faire des fortifications de leur ville.
Au cours de luttes incessantes contre l'eveque,- citoyens

et bourgeois avaient d'ailleurs peu ä peu conquis une
autonomic municipale presque complete et ne supportaient
qu'avec impatience les derniers restes de leurs anciennes

obligations feodales. En matiere militaire, ils continuaient
sans doute ä etre regis par le Plaict General de 1368, mais

d'une fagon qui devenait de plus en plus theorique. Des la

fin du xve siecle et au commencement du xvie, il n'est plus

question ni du marechal de l'eveque, ni du mayor, ni du

senechal en tant que chefs de troupe. Une fois allies de Berne

et de Fribourg (1525), les Lausannois s'emancipent tout ä

fait. Iis organisent les contingents qu'ils ont ä fournir
ä leurs nouveaux combourgeois, ils font l'election des

hommes appeles ä prendre les armes, ils nomment les

officiers et delivrent ä la petite troupe la banniere sous

laquelle ils vont marcher. Si l'eveque voit tout cela de tres

mauvais ceil, ses sujets ne s'en inquietent guere.
*

* *
Apres la conquete du pays de Vaud, les Berriois compri-

rent qu'ils ne pouvaient immediatement mettre leurs allies

et combourgeois de Lausanne sous la m&me coupe que les
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nouveaux sujets romands. Iis discuterent done avec eux la

situation politique exceptionnelle qui allait leur etre faite et
en consignment bientotles bases dans la largition de 1536,

precisee par celle de 1548.
Les seigneurs de Berne se reserverent entre autres expres-

sement « la suyte de guerre », sans s'expliquer davantage,
mais probablement dejä decides ä interpreter plus tard cette
clause dans le sens d'une main-mise complete sur tout ce

qui se rapportait au militaire.
Les Lausannois ne surent pas se mefier du peu de precision

de la reserve. Comment croire que les amis avec les-

quels ils venaient de faire campagne leur dressaient dejä des

embüches. Nägeli avait sölennellement promis, sous le

poids du serment, de maintenir les anciennes libertes et
franchises. La « suyte de guerre » exigee par le nouveau
souverain ne pouvait etre, au pis aller, que l'ancienne
cavalcata due ä l'evöque. Cette chevauchee n'aurait done

lieu qu'en cas d'alarme, pour la defense du pays et, sauf

assentiment expres, se limiterait ä un service d'un jour et
d'une nuit.

Cette confiance etait mal placee.
Les Bernois, apres avoir mis la main sur le Pays de Vaud,

le pays de Gex, la contree de Thonon, se sentirent cons-

tamment menaces d'un retour offensif du due de Savoie et
durent se tenir sur le qui-vive. Pour cela ils commencerent
ä organiser dans leur nouveau territoire une milice qui devait

£tre toujours ä leur disposition. Le 18 avril 1537 et le 5 jan-
vier 1538 encore, ils deciderent que leurs baillis seuls auraient
le droit d'ordonner la publication des « monstres » d'armes,

soit des revues. Iis pretendaient soumettre les Lausannois ä

cette mesure, mais, devant la resistance qui leur fut opposee,
ils n'insisterent pas pour le moment.

Les Lausannois reconnurent d'ailleurs, des l'origine, qu'ils
devaient au nouveau souverain la suite de guerre. Au mois



— 332 —
de fevrier 1538, le Petit et le Grand Conseil s'assembRrent
« afin d'eslire ung capitayne et ung banderet pour conduyre-
les compaignons laz ouz besoing ferat pour le service de

Messeigneurs de Berne ».

A cette occasion les conseils mirent tout le poids de ce

service militaire sur les villages de leur ressort: Romanel dut
fournir 6 hommes, Morrens 6, Bretigny 2, Froideville 3,,

Cugy 3, le Mont 6, S'-Germain 8, Renens 9, Chavannes 3,,

Pully 15, Belmont 8, Ouchy 4, Chailly 3, Prilly 3. Jouxtens 3,

Epalinges 2, Ecublens 8, S'-Sulpice 6, Crissier 12.

C'etait ainsi 110 « compagnons » en tout. La v'flle s'attri-
buait le capitaine et le banderet.

En 1546, les Bernois formulaient de nouvelles pretentions-
et voulaient, parait-il, imposer ä la troupe leur propre dra-

peau.
Les Lausannois resisterent encore sur ce point, declarant

tout net qu'ils n'obtempereraient pas ä des ordres qui por •

taient atteinte ä leur autorite (non debere observari illud
mandamentum quia tenditin diminutionem auctoritatis ville
et civitatis). Iis ordonnerent eux-memes une revue generale,
de leurs troupes et ä cette occasion firent confectionner un
drapeau aux couleurs de la ville (colorum ville), c'est-a-dire

rouge et blanc. Quant ä l'enseigne sous laquelle marcherent

cette meme annee les deux cents arquebusiers mis au service

de Berne, eile fut faite de 7 1/t aunes de tafetas noer. En
1564, il est de nouveau question de « l'enseigne et banniere
noire des hacquebusiers, tant pour la guerre que pour la

venue et rencontre du Seigneur baillif >. Dix ans plus tard

encore, le 6 mars 1574, maitre Pierre Deymoules regut

9 florins 6 sols « pour avoir faictz l'enseigne noyre pour la

guerre ». On peut se demander si le choix de cette etrange
couleur de deuil n'etait rien une manifestation politique..
Le drapeau lugubre des hommes appeles ä accomplir le

service de « suite de guerre » est, en effet, d'autant plus.
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-surprenant que, desl'an 1554, lesBernois avaient autorise la

ville de Lausanne ä faire marcher son contingent sous sa

propre banniere, en expliquant bien que c'etait la, pourelle,
la recompense des services anterieurement rendus.

Peut-etre ce drapeau noir fut-il abandonne par la suite. A
propos du tir du papegay de 1617, qui devait avoir lieu sur
la place de Montbenon, on mentionne ä la fois « l'enseigne
generale » de la ville, sans doute de gueule au chef d'argent,
•et les drapeaux particuliers « des cinq bannieres ».

En 1707, Les Excellences de Berne ordonnerent pour
toutes leurs troupes du pays romand la confection de

drapeaux « ondes rouge et noir et partages en quatre partie
egales par une croix blanche ». En 1708, les villes furent
autorisees ä faire figurer sur les coins de ces drapeaux (in
den Ecken derFahne)\e.wrs armoiriesparticuliercs(Wappen).
Ce changement ne devait d'ailleurs s'operer que peu ä peu,
au fur et ä mesure qu'il serait necessaire de remplacer les

•anciens drapeaux deteriores.
Cette disposition generale fut appliquee ä la ville de

Lausanne, malgre la concession positive qui lui avait ete faite

en 1554 et rappelee ci-dessus. De ses anciens services, il
n'etait plus question.

*
* *

Comme nous l'avons vu, les Lausannois avaient fourni ä

Berne 110 compagnons en 1538 et 200 arquebusiers en

1546. Cette derniere prestation etait, ä leur avis, quelque
chose d'exceptionnel et ne devait pas faire regle. En 1567,

en effet, ils « prierent leurs tres redoubtes princes de ne les

taxer ny faire contribuer plus que les aultres leurs subjects

au denombrement de laz suitte de guerre », laquelle, expli-
quaient-ils, devait etre « de sept personnes ung homme,

quilz revient de sept cent ung cent pour la suitte de guerre ».

La force armee totale de Lausanne, villages du ressort
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compris, aurait ainsi ete de sept cents hommes 1. Sur ce
nombre on n'en choisissait que cent pour le service
ordinaire du souverain. Ces cent lä formaient ce qu'on appelait
« la premiere traicte, les electionnaires, Selection, les tries
c'est-ä-dire l'elite. Le surplus constituait « les restants » ou
la reserve, dont le role etait de garder la ville et son terri-
toire.

Les Lausannois mirentde bonne heure leurs militaires, y
compris les restants, sous le controle d'un officier appele
« capitaine de ville » et dont il est tres souvent question. Au
commencement du xvnie siecle encore, ce capitaine de ville
affirmait avoir seul le droit d'inspecter la milice-et s'oppo-
sait ä l'ingerence du major de departement bernois.

Les prestations militaires que Berne imposa peu ä peu a
Lausanne varierent d'ailleurs suivant les circonstances, mais
furent de plus en plus lourdes. Voyons ce qu'elles devinrent
au cours des siecles.

En 1582 le due Charles-Emmanuel de Savoie, poursuivi
par le desir de rentrer en possession du pays de Vaud,
reunit ä Chambery, puis fit avancer du cote du pays de Gex,
une armee dans laquelle figuraient 1500 hommes d'Uri,
de Schwytz, d'Unterwalden et de Lucerne. Berne se prepara
tout aussitot ä defendre ses frontieres. Le 5 juillet le conseil
de Lausanne regut l'ordre « de tenir pretz les trois-cens
hommes desleus pour la premiere traicte ». Le 10 il apprit
qu'une troupe de deux mille cinq cents « soldatz » bernois
arrivait en ville et il dut prendre les mesures necessaires

pour la loger chez les particuliers. Ce n'etait lä peut-etre
qu'une avant-garde, car, le 31 juillet, il est de nouveau
question des « gendarmes qui doivent passer ». M. le coronel

1 Ce chiffre 6t&it probablement inferieur k la realite. D'apres ud
recensement bernois de l'an 1546, la troupe de Lausanne (ville et
territoire rural) etait de 1800 hommes, dont 1000 k 1200 bien armes.
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d'Erlach avait ete mis ä la tete de la petite armee d'obser-

vation. Sa garde particuliere se composait de soixante homines

de Lausanne, commandes par M. de Cheyre (sans doute

un membre de la famille de Praroman). Le 14 aoüt le Sr

Jehan Gumoens, accompagne de « l'herault », leur porta, ä

Rolle, la solde mensuelle.

Toute la contree fut mise en grand emoi par cette prise
d'armes. A Lausanne on se croyait entoure d'espions : un

Bourguignon, un Italien, Francois Rolet de Thonon, et deux

autres personnages encore furent successivement arretes et
incarceres comme tels.

Le notaire Jaques Gerbex (d'Epesses ou de Cully) estima

que ces evenements meritaient d'etre consignes dans ses

registres. Voici ce qu'il en dit :

« Memoire que, en l'an mille cincq cens octante deux,
environ le millieu de Juillet, sortit une ensegne des quattre
parroisses de Lavaulx, desquelles estoit capitaine esleu de

noz souverains princes noble Claude Malliardoz, pour aller
en garnison ä Rolle et en la Coste et au pres de Genesve, et
ce d'aultant que son altesse avoit amasse gendarmerie ä

Thonon et Gex, desquelz se doubtoit qu'ilz n'entrassent

au pais. Sortit aussi compagnie de Lausanne, du subetal

(Simmenthai) et d'aultres terres de nos dits souverains

Seigneurs. Et furent faictes treves et les souldars sen retour-
nerent et feurent conge (congedies, licencies) d'environ lq

7 et 8 de septembre an predit 1582, laquelle annee le guet
et garde fust faicte principallement de nuictz dempuys la
Villeneufve soit allie (Aigle) tout au long du lac jusques ä

Coppet par toutes les villes, chasteaux et bourgades de nos
diets seigneurs. *

« De ce se tindrent plusieurs journees ä baddes (Baden) et
de terme ä aultres, remises et continuees. Les truietz de

guerre ont tousjours pullule et se sontagrandy fort sus la fin
de mars 87 >.
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Ces dernieres lignes font allusion ä la nouvelle levee de

troupes dont nous allons parier.

¥ *
Dans le courant de l'annee 1587, Mulhouse fut profonde-

ment troublee par des dissensions intestines et certains
cantons suisses, ses allies, crurent devoir intervenir ä main

armee. Berne mit sur pied ä cet effet une troupe dans

laquelle figuraient 300 hommes de Lausanne. Mulhouse fut
investie et prise d'assaut le 15 juin.

Le conseil de Lausanne, apres l'expedition, ordonna
« d'estre annotte et escript, au gros livre pour les affaires du

publicq, le jour du depart de la compagnie de ville, le nom-
bre et rolle... d'iceulx tous, aussy des decedez et blessez et
de toutes les particularitez de l'assault du dit Milhausen ».

Malheureusement cela ne fut pas fait. Le secretaire, dans

son proces-verbal ecourte, dit pourtant que « ceux de

Lausanne entrerent des premiers et qu'il en survint grande perte
part la mort d'une bonne partie d'iceulx et aultres blessez ».

Une petite chronique manuscrite de cette epoque, qui
existe encore en original, ne comble il est vrai que tres

imparfaitement la lacune mais fournit toutefois quelques

renseignements qu'il convient de relever. Elle dit ce qui suit
au sujet de cette campagne 1:

« Le quinziesme jor de juing 1587 fust vertueusement

emportee de force par les cantons evangelistes la ville de

Meluse dessoubs Basle, a cause de certaines injures et vitu-

peres par eulx faictes aux dits cantons. Et tout ce qui fust

trouve en la ville portant armes mis en pieces,, et en y estant

beaucoup alle du pays de Vuaud, il y en demeurast au dit
assault cent-cinquante du pays de Messieurs de Berne, entre

lesquels moururent au dit assault noble Pierre Loys de

Lausanne et cinq aultres de la ville de Lausanne et Godefroy

1 Extrait de la petite chronique contemporaine de Jehan Dumur de
Grandvaux
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Du Boz de Cullie. Et y demeurerent les aultres soldats en

garnison longtemps apres la prise >.

** *

En 1588, la fameuse conspiration d'Isbrand Daux, bourg-
mestre de Lausanne, necessita une nouvelle prise d'armes.

Les Bernois repousserent, en effet, avec hauteur les explications

embarrassees qu'un envoye special du due de Savoie

essaya de fournir ä ce sujet et peu apres la guerre fut decla-

ree.

Une armee, placee sous le commandement du colonel
Louis d'Erlach, puis sous celui de l'avoyer Jean de Watte-
ville, poussa d'abord une pointe sur le pays de Gex, sur
« La Cluse », Thonon, Ripaille, mais bientot, abandonnee

par Sancy, l'envoye du roi de France, eile dut battre en

retraite. On sait trop le lamentable traite de Nyon, par
lequel Geneve etait abandonnee ä elle-m£me pour qu'il soit

necessaire d'y revenir. Constatons seulement qu'au cours de

cette campagne, qui se prolongea pendant une bonne

partie de l'annee 1589, les Lausannois furent constamment
mis ä serieuse requisition. Le Ier mai, leur enseigne de cent

hommes, commandee par noble Noe Loys et Benjamin Rosset,

partit, en avant-garde, du cöte de Geneve. Le 8, puis le

23 juin, eile fut suivie de renforts, mis sous les ordres du

Sr Clement Des Ruynes. Quant au corps d'armee bernois,
fort de 10 000 hommes, il passa ä Lausanne les 19 et 20

juin 1589 et ne se distingua pas par sa discipline. Quelques

soldats, du moins, crurent pouvoir fourrager les environs,

comme s'ils etaient dejä en pays ennemi. Les paysans defen-

dirent leurs proprietes ä coup d'arquebuse. Deux des pillards
resterent sur le carreau.

Le 25 juillet, le Conseil des Soixante, de Lausanne, decida
de contracter un emprunt de cinq mille florins destines ä la
solde de ses troupes. Le 4 septembre, sur requisition du
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bailli, on fit partir encore un contingent de cent arquebu-
siers, sous la conduite d'honorable Jehan Vincent. Ces homines

portaient des « chausses noires ä taffas (taffetas) jaune,
des coleurs et livrees de l'enseigne de guerre ». Les officiers
lausannois etaient alors: un capitaine, un porte-enseigne,

son lieutenant, un sergent de bände, des trabans et corpo-
raulx.

La ville fut remboursee en partie de ses avances par une
allocation de 2361 florins.

(A suivre.) B. Dumur.

DEUX FIGURES DES
" MEMOIRES „ DE PIERREFLEUR

Frangois de Colombier et Claude d'Estavayer
(Suite et fin.)

La sentence arbitrale de l'eveque, acceptee par les parties,
fut ratifiee par le pape le 3 mai 1506. Mais entre temps, un
evenement important s'etait produit. L'abbe de Montheron,
Thomas deSoulens, qui vivait encore le 22 septembre 1505,
etait mort quelques semaines apres. Montheron etait,
comme l'a montre M. le cure Dupraz, un fief de la famille
des Colombier. Iis avaient ete au nombre de ses plus insi-

gnes bienfaiteurs, et lä etaient leurs tombeaux. C'est pour-
quoi, apres la mort de l'abbe de Tela, Frangois de Colombier

desira sa succession. Par acte du 14 avril 1506, l'abbe
de Bellevaux, de l'ordre de Citeaux, demanda au pape,
qui l'accorda, la ratification de la nomination de Frangois
de Colombier, moine de Tela, comme abbe de ce monas-
tere.

Le 23 avril, le pape Jules II autorisa enfin Frangois de

Colombier, redevenu abbe effectif, ä revetir les insignes
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